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PROPOSITION DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

L'annexe du present document contient une proposition de la delegation de 
la Republique federale d'Allemagne, communiquee par lettre en date du 19 juin 
1990, au sujet de la definition de la variete (point vi) de l'article premier 
propose dans le document CAJ/27/2). 

[l'annexe suit] 
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ANNEXE 

ANNEXES A LA LETTRE, EN DATE DU 19 JUIN 1990, 
DE MONSIEUR H. HEINEN, MINISTERE DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE 

ET DES FORETS AU BUREAU DE L'UNION 

On entend par "variete" un ensemble d' individus botaniques qui, 
damment de la question de savoir si les conditions d'octroi du droit 
teur sont pleinement remplies, est caracterise comme suit : 

indepen
d'obten-

Il peut etre defini comme une entite sur la base de son genotype ou de sa 
combinaison de genotypes, lesquels peuvent etre constates sur la base des 
expressions des caracteres. 

Il peut etre delimite des autres entites du meme taxon botanique sur la 
base desdites expressions des caracteres. 

Les expressions des caracteres sont transmissibles ou peuvent etre repro
duites par utilisation repetee de leurs composants. 

N' est pas opposable a 1' existence d 'une var iete le fait qu' une seule 
plante ou une ou plusieurs parties de plantes sont utilisees pour sa creation 
ou son exploitation, pour autant qu'un ensemble au sens de la premiere phrase 
puisse en etre derive. 

Explications 

Le mot "variete" est defini dans la presente proposition uniquement par 
reference a des considerations d'ordre biologique. 

Les elements qui doivent etre reunis pour que 1' on puisse cons tater 
!'existence d'une variete sont definis comme suit : 

Les normes techniques pour !'octroi d'un droit d'obtenteur ne doivent pas 
necessairement etre respectees. L I ensemble doit neanmoins remplir certaines 
conditions minimales. 

Les expressions des caracteres qui peuvent etre constatees doivent etre a 
determinisme genetique et, le cas echeant, genetiquement definissables. Les 
individus de !'ensemble doivent appartenir au meme genotype, ou bien certains 
genotypes doivent etre representes dans !'ensemble sous la forme d'une combi
naison constante. Il s'agit la du degre minimum d'homogeneite. 

L'ensemble ne doit pas recouvrir un taxon botanique complet, mais doit 
pouvoir etre delimite par rapport aux autres ensembles du meme taxon botanique. 
Il s'agit la du degre minimum de distinction. 

Les expressions des caracteres a determinisme genetique doivent etre 
reproductibles d'une generation a !'autre par le jeu de l'heredite ou (par 
exemple chez les hybrides) par utilisation repetee de composants. Il s'agit 
la du degre minimum de stabilite. 
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Dans la mesure ou un ensemble remplissant les conditions susmentionnees 
peut etre produit a partir de materiel biologique, il importe peu pour la 
reconnaissance de !'existence d'une variete que ceci ne se produit pas en 
pratique, ou ne se produit qu 'en partie, dans le cadre de la creation ou ·de 
!'exploitation- par exemple qu'il n'existe (comme dans le cas des decouvertes) 
qu'une seule plante ou partie de plante de laquelle peuvent etre derivees des 
plantes similaires (par exemple par clonage), ou que seules des parties de 
plantes particulieres sont multipliees ou exploitees d'une autre maniere (comme 
dans le cas des porte-greffes et des cepages de vignes). 

[Fin du document) 


